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Conventions collectives et accords de branche 
Salaires minima de branche 
 
 
 

Signature d’un accord 
majoritaire sur les salaires 
minima de branche 2026  

 
 

CPPNI DU 3 DECEMBRE 2025 
 

 
La réunion paritaire du 3 décembre 2025 a abouti à la signature d’un accord 
majoritaire sur les salaires minima de branche au 1er janvier 2026, par la CFDT 
et la CFE-CGC. Il n’est pas susceptible d’opposition. 
 
Cet accord réévalue de 1,2% : 
 
- Le Salaire de Référence, porté à 1 848,69 € 

 
- La Valeur de Référence, portée à 8,84 € 

 
- La Valeur du Point « base 35h » pour la détermination des 

primes conventionnelles portée à 8,90 €.  
Pour les entreprises poursuivant en pratique l’application d’une Valeur du 
point « base 38h », la Valeur du Point « base 38h » est portée à 9,66 €. 

 
  

N° 2025-11 
18 décembre 2025 
 
 



 

 

La grille des salaires minima de branche pour 2026 est reproduite ci-après : 

Coefficient hiérarchique 
du salarié 

Salaire minimum en € bruts 
 pour 151,67h 

 
130 1 877,13 € 
140 1 898,37 € 
150 1 924,18 € 
160 1 941,34 € 
175 1 984,24 € 
190 2 020,24 € 
205 2 049,34 € 
225 2 061,68 € 
235 2 132,51 € 
250 2 244,51 € 
275 2 438,11 € 
300 2 658,27 € 
325 2 878,27 € 
360 3 184,97 € 
350 3 096,78 € 
400 3 537,54 € 
460 4 065,12 € 
480 4 244,43 € 
510 4 504,35 € 
550 4 859,46 € 
660 5 826,82 € 
770 6 800,05 € 
880 7 764,57 € 
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P.J. accord du 3 décembre 2025 
 










